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50 
Inutile oyer 

Non ! Il n'est pas possible de laisser passer sans y répondre les 
articles de M Paul Rives, ancien député socialiste, qui condamne 
les militaires pour innocenter les politiques. On voit le biais, 
l'oblique, sophistme par quoi ce plaidoyer essaye de détourner la 
colère publique, d'épargner les premiers coupables, les vrais, 
ceux qui sont à l'origine de tous nos maux. 

Pertes, il est commode de dire que la guerre étant l'affaire de 
l'armée, 'c'est la faute de l'armée si on la;* perd comme c'est sa 
gloire si on la gagne ! Nous l'avons perdue, donc haro sur les 
militaires ! Et qu'on laisse tranquilles les politiques qui n'y sont 

pour rien ! 
Seulement, ça n'est pas vrai ! L'armée est un instrument qui 

ne se forge pas lui-même. Il est tel qu'on le fait et le gouverne-
ment en est directement responsable comme il est responsable 
des administrations civiles qu'il organise lui-même et auxquelles 
il donne ou refuse les m°\Jens de leur fonctionnement. 

Nous demandons à M. Paul Rives si en 1871 les républicains 
ont hésité à tenir l'Empire pour responsable de la défaite de ses 
armées et ce qu'ils auraient répondu à Napoléon III si celui-ci 
s'était lâchement excusé en pleurnichant : ce n'est pas moi, 
c'est eux ; ce n'est pas ma faute, c'est la faute de mes maré-
chaux. — C'est toi) auraient-ils justement répliqué, c'est toi qui 
les a choisis ces généraux courtisans, c'est toi qui leur a fait la 
mauvaise armée qu'ils ont eu à commander et c'est toi qui a 
déclaré la guerre alors que tu n'étais pas prêt à la faire. 

La démocratie, elle aussi, avait-elle ses généraux courtisans ? 
Je n'en sais rien ! Je sais seulement que ce sont nos chefs civils, 
nos chefs politiques qui faisaient nos chefs militaires. Dans l'or-
ganisation nationale, l'armée est un service public comme les 
autres services publics qui dépend du gouvernement et dont 
celui-ci est responsable comme il est responsable des P.T.T. ou 
des Ponts et Chaussées, un produit du régime. Et si le produit 
est mauvais, c'est que le régime n'est pas bon ! 

Le gouvernement a l'armée qu'il fait. Il ne lui donne pas seu-
lement ses chefs suprêmes. C'est lui qui organise ses cadres, qui 
fixe les règles de son recrutement, qui décide le service et la 
durée des périodes d'instruction ; c'est lui qui fournit à l'armée 
ses moyens de combat, son équipement, son matériel, ses muni-
tions, etc. Enfin, responsabilité suprême, c'est lui qui décide la 
guerre après l'avoir, par sa diplomatie, bien ou mal préparée... 
Il est donc seul en mesure de juger si l'instrument militaire créé 
par lui est à la mesure de ses projets ou s'il vaut mieux réduire 
ses projets à la mesure de ses' moyens ! Tandis que notre misé-
rable gouvernement a commis les deux fautes capitales : d'abord 
de n'avoir pas su se donner l'armée de sa politique et ensuite de 
n'avoir pas su proportionner sa politique aux possibilités de son 

armée !... 
Et puis, voyez-vous, l'armée ne vit pas à part dans la nation 1 

Depuis toujours, l'armée a cette spécialité de se recruter dans le 
civil et d'être faite avec ce que lui fournit le civil. Eh ! bien, ce 
n'est pas en cultivant l'antimilitarisme dans le pays qu'on pré-
pare de bons militaires pour l'armée ! 

M. Paul Rives, qui se garde d'en parler, sait mieux que nous ce 
que les démagogues du socialisme enseignaient à leurs parti-
sans : que l'armée était une charge inutile, que le service mili-
taire était une servitude dégradante, que la préparation à la 
guerre était une monstruosité et qu'enfin il ne fallait voir en tout 
cela qu'une survivance attardée des antiques barbaries. Croit-il 
qu'une telle éducation civique fut un bon entraînement à l'édu-
cation guerrière que les citoyens devaient recevoir au régiment .< 

L'uniforme ne fait pas le soldat. Ou, du moins, il ne le fait pas 
seul. Il y faut autre chose ; il y faut l'esprit et le cœur. En pas-
sant de l'atelier, du bureau ou des chaimps à la caserne, le 
citoyen y apporte un bon ou mauvais moral et quand les déma-
gogues du socialisme travaillaient à briser le moral du pays, ils 
préparaient sa défaite aussi sûrement que nos adversaires pré-
paraient leur victoire en faisant chez eux le contraire de ce qui 

se faisait chez nous ! 
Emile LAPORTE. 

Le Maréchal Pétain et l'Amiral Darlan 
dans le Limousin 

Le Maréchal Pétain, qui a quitté 
Vicny mercredi soir, à 22 heures, 
a été reçu jeudi matin à Saint-Léo-
nard, uans le Limousin. 

ri est 9 li. 30 quand le train entre 
en gare. Le Maréchal Pétain, sou-
riant, descend de son wagon-salon, 
accompagné de M. Jérôme Carco-
pino ei son adjoint, M. Lamirand, 
au général Laure et des membres 
ue ses cabinets civils et1 militaires. 
L'amiral Darlan, vice-président du 
Conseil, venant de Vichy par la 
ouïe, rejoindra le cortège dans la 

matinée. 
Lne vibrante acclamation salue 

le Maréchal. C'est dans cet enthou-
siasme que le Chef de l'Etat monte 

n voiture et gagne l'Eglise de 
Saint-Léonard ou va être célébrée 
une messe à l'intention des pri-
sonniers. 

L'arrivée 
'église est 
eux vivats 

Nos Echos 
Une vieille histoire. 

Un 

d'hier ! 

décret signé du Maréchal 
vient de prononcer la dissolution 
cte la fédération des Blessés du 
Poumon, lous ses biens et notam-
ment la Cite sanitaire de Clairvi-
vre son dévolus par le gouverne-
ment a la Légion des Combattants. 

Clairvivre !... 
Quelle histoire évoque ce seul 

nom ! Une histoire d'où se dégage 
l'odeur de pourriture par quoi l'on 
sent a plein nez le régime déchu 1 
Lne histoire d escroquerie montée 
avec un art inégalé où le « culot » 
se mêle à l'astuce, où la filouterie 
se masque sous les plus beaux sen-
timents de fraternité et d'amour ! 

C'est un de ces scandales montés 
grâce à ce favoritisme scandaleux 
qui était la règle de notre démo-
cratie prétendument égalitaire et 
où l'Etat se faisait filouter les mil-
lions par centaines. 

Notre confrère, l'Action Fran-
çaise, rappelle qu'elle dénonça ce 
scandale et qu'elle fut poursuivie 
par les auteurs de la filouterie. 
Nous tenons à rappeler aussi que 
notre ami et collaborateur Paul 
Garnal qui l'avait, lui aussi, coura-
geusement dénoncée fut, à son 
tour, poursuivi, mais qu'il sortit 
victorieux du procès que les au-
teurs de ce banditisme lui avaient 
imprudemment intenté. 

C'est égal ! En épluchant les 
comptes de Clairvivre, la Légion 
des Combattants y fera certaine-
ment d'intéressantes découvertes 1 

du Maréchal devant 
saluée par de chaleu-
Le Chef de l'Etat s'en-

tretient avec les anciens combat-
ants puis il est accueilli, sous le 

porche de l'église, par l'évêque de 
Limoges. 

Après la cérémonie, le Maréchal 
se rend au monument aux morts où 

lieu la cérémonie d'hommage 
aux victimes de la guerre. 

A la Jonchère, où il arrive a 
11 h. 30, le Maréchal est reçu par 

15.000 jeunes qui l'acclament avec 
enthousiasme. 

Le cortège officiel se rend à la 
ferme Valmatie, qui fait partie du 
domaine de la Jonchère, où a ileu 
le déjeuner. 

. Dans la soirée, le Maréchal est 
arrivé à Limoges à 17 h. 30. Il est 
reçu par le Maire de Limoges, qui 
lui souhaite la bienvenue, puis le 
cortège sort de la gare. A ce mo 
ment, la foule considérable qui se 
tient aux abords de la gare accla 
me vigoureusement le Maréchal, 
qui passe en revue les troupes. 

Peu après, il est salué par la 
Corporation des bouchers de Li-
moges, qui présentent au Maré 
chai les clés de la ville. 

Le Maréchal est reçu ensuite, i 
l'Hôtel de Ville de Limoges, par 
M. André Faure, maire. Le Maré 
chai parait au balcon de l'Hôtel de 
Ville et remercie la population li-
mousine qui l'acclame longuement 

Le Maréchal s'intéresse ensuite 
à la magnifique exposition de 
l'Hôtel de Ville et à 18 h. 30, il se 
rend au monument aux morts, où 
il dépose une gerbe aux couleurs 
nationales. 

Le soir, le Maréchal a assisté au 
dîner qui a été servi à la Préfecture 
Un petit nombre d'invités y assis 
tait. 

CHRONIQUE DU LOT 
EN SUIVANT LE GUIDE. 

Dans mon Village 
tout simplement 

Protection des Sites 
et Monuments 

L'Amiral Darlan s'adresse aux Français qui luttent 
contre leurs Frères 

du Maréchal, l'amiral Dur-
adressé mercredi soir, à 
par la radio, aux Français 

en Syrie, luttent contre 
:. Voici le texte de l'appel 

Au nom 
lan s'est 
21 heures, 
égarés qui 
leur:: frère. 
de l'amiral de la flotte aux Français 
qui, en Syrie, combattent dans, les 
rangs gaullistes : 

Je m'adresse aujourd'hui aux Fran-
çais égarés qui, en Syrie, dans les 
rangs gaullistes, se battent contre 
leurs frères. Vous êtes presque tous de 
jeunes hommes, pleins de foi et de 
courage. Parmi vous, il y a de jeunes 
officiers que j'ai personnellement con-
nus et pour qui j'éprouve plus de pi-
tié que d'amertume. 

Vous avez, comme nous et avec nous, 
ressenti cruellement le malheur de 
notre pays. Au lendemain de l'armis-
tice, vous vous êtes demandés où était 
votre devoir. Mal informés, vous avez 
cru qu'il fallait continuer la lutte. 

Si vous aviez été mieux renseignés, 
si vous aviez mieux connu l'histoire 
de la France, vous auriez compris, 
vous, les fils d'une bonne race, qu'il 
fallait sauvegarder avant tout l'unité 
de la patrie, que votre devoir était de 
suivre le Maréchal quand, il y a un 
an, il invitait tous les Français à se 
grouper autour de lui et à n'écouter 
que leur 
trie. 

foi dans le destin de la pa-

Mais d'autres qui, je le dis bien 
haut, n'ont ni votre désintéressement, 
ni votre droiture, vous ont trompés. 
Leur crime est impardonnable. Ils vous 
ont dit qu'il faljait continuer la lutte 
a côté de l'Angleterre et qu'ils vous 
donneraient des armes pour continuer 
à combattre les Allemands et les Ita-
liens. 

Je vous le demande : avez-vous ja-
mais eu devant vous d'autres adversai-
res que vos frères français ? Avez-
vous vu, à Dakar, au Gabon, et aujour-
d'hui en Syrie, un seul Allemand et 
au seul Italien ? 

On vous avait promis, dans votre 
acte d'engagement, de ne jamais vous 
opposer aux Français. Oh ne vous a 
apposés qu'à eux. 

Je voudrais que vous réfléchissiez 
oien à ce que vous dit aujourd'hui 
an chef que les injures ne feront pas 
dévier de ce qu'il sait être son devoir, 
il n'est pas trop tard pour reconnaî-
tre votre erreur. Même égarés, vous 
restez les fils de la France. 

Au nom du Maréchal, qui est prêt à 
pardonner, je vous demande de 
joindre, de l'autre côté de la ligne de 
■ eu, vos frères et votre seul drapeau, 

Vos chefs, eux, n'ont pas d'excuse 
Us seront châtiés. 

Il 

Mon village n'est pas un des plus 
beaux du Quercy, hélas ! mais c'est 
celui où je suis née, où j'ai gçandi, 
où mes pas me ramèneront tou-
jours... 

Si j'en parle ici aujourd'hui en 
termes chaleureux, ce n'est pas 
uniquement parce que je l'aime, 
mais parce qu'il est l'image de 
beaucoup d'autres villages quercy-
nois et c'est leur vie ardente en 
cette époque de grands travaux que 
je voudrais exprimer ici. 

J'ai donc retrouvé avec une joie 
toujours égale ce site campagnard 
entre tous, dans son cadre de pe-
tits bois de « gorrits » où courent 
lièvres et lapins en maraude, et où 
pousseront en septembre, émer-
geant de la mousse sous les bruyè-
res roses, les cèpes bruns et les 
champignons rougets. Le car nous 
dépose, au croisement de l'arrêt, au 
bout d'un ruban de route qui fit la 
joie des automobilistes d'autrefois. 
Après les pluies torrentielles qui 
ont, hélas ! tant retardé le travail, 
un beau soleil brille timidement 
entre les blancs nuages mouton-
nant légèrement. La verdure des 
arbres est sombre, les feuilles four-
nies, les genêts en fleur embau-
ment. Les champs de blé, émaillés 
de bleuets et de coquelicots, éta-
ent leurs épis ondulant déjà sous 

la caresse de la brise qui les moire 
doucement. Les pommes de terre 
fleurissent, signe de tubercules en 
gestation. Les vignes ont poussé, et 
'eurs feuilles encore étroites sont 
bleuies par le sulfate de cuivre, 
dont la vaporisation est si protec-
trice. Les luzernes et les foins se 
courbent sous la maturité de leurs 
fleurs et attendent la faux ou la rm* 
chine. Les haies sont fleuries de 
chèvre-feuille et d'églantines pâles 
et fragiles. 

Les paysans, mes amis, en bras 
de chemise, le visage hâ!é sous le 
chapeau de jonc, me font des si-
gnes cordiaux. Ceux qui sont plus 
près du chemin odorant arrêtent 
leurs bœufs et me parlent dans ce 
patois que j'aime tant entendre. La 
sympathie naît mutuellement de 
toutes parts ici jusqu'à ma vieille 
maison fleurie de roses ; mais 
avant le seuil, en contre-bas, où 

JB^JV JF»E>U DJ£ MOTS... 

Il y a la manière. 

Il faut être aussi indulgent, aussi 
bienveillant même que possibl 
aux turbulences de la jeunesse et 
aux frasques bruyantes des étu 
diants ! « Chahuter » quelque peu 
faire dans la rue des monômes où 
l'on voue les autorités académiques 
aux dieux infernaux, monter des 
niches à des examinateurs qu'on 
juge trop sévères, nous avons con-
nu ca. Et nous n'avons jamais cru 
qu'iï y avait là de quoi ébranler 
les fondements de l'Etat... 

Seulement, comme disait le prin-
ce d'Aurec, en tout il y a la ma-
nière ! Disons qu'il y a la mesure 
qu'il faut savoir garder, en ne se 
rendant pas insupportables au pu-
blic comme firent l'autre soir au 
Palais des Fêtes ces jeunes appren-
tis bacheliers qui menèrent au 
cours de la représentation un ta-
page où ils ne pouvaient prendre 
d'autre plaisir que d'embêter les 
spectateurs 1 

Nous le leur disons cordiale-
ment, cela n'était ni spirituel, ni 
de bon goût. 

Moins encore le charivari gros-
sier qu'ils sont venus faire entre 
minuit et une heure du matin dans 
la rue Pasteur, sous les fenêtres 
d'un dortoir du Lycée Gambetta, 
où dormaient peut-être quelques-
uns de ceux qu'ils voulaient « cons-
puer » ! 

Ni par le choix de l'heure, ni 
Par la qualité des cris qu'ils pous-
saient, cette manifestation ne té-
moignait en faveur de leur tact et 
de leur goût !... 

Et puis, tout de même, nous 
sommes dans un de ces moments 
ou 1 esprit des jeunes gens pourrait 
être préoccupé d'autre soucis que 
celui d embêter les voisins 1 

—: L'exposition franco-alleman-
de de tissus nouveaux a été inam 
gurée à Paris, en présence de M. 
de Brinon. 

— A Korezew (Pologne), un vio-
lent incendie, qui a duré deux 
heures, a détruit 47 maisons et 
87 granges. En raison du vent 
violent, les deux tiers des maisons 
du village ont été détruits par les 
11 animes. 

— Les élèves des écoles supé-
rieures de Suisse ont célébré la 
commémoration du 650° anniver-
saire de la Confédération. 

— On a célébré, mercredi, à 

Moscou, le cinquième anniversaire 
de la mort de Maxime Gorki. 

— La police a arrêté un négo 
ciaht de Grenelle chez lequel on a 
trouvé un stock clandestin de 
10.000 litres d'essence. 

— L' « Officiel » publie deux 
décrets concernant le retrait de la 
nationalité française à 74 person 
nés. 

— M. Alvarez del Vaga, minis 
tre des affaires étrangères du gou-
vernement rouge d'Espagne, a été 
condamné à 25 millions de pesetas 
d'amende. Il a été déchu de la na-
tionalité espagnole pendant 15 ans. 

JEUNESSE 
Dans la nuit sombre d'une France 

vaincue, tous les cœurs féminins ont 
frissonné ; d'un seul élan, ils se sont 
donnés, comme on se donne à vingt 
ans, dans l'enthousiasme. 

Douce France meurtrie ! des plaies 
profondes marquent ton flanc. Tu vi-
vras cependant ; tes filles tendres, 
mais résolues, t'entourent. Au travail ! 

Au sein de chaque groupe une jêune 
bouche a rompu le silence : « Jeu-
nesse ! » et toutes les autres ont ré-
pondu : « France ! ». Leur choix est 
fait. De tous les rêves de jeunes filles, 
elles retiennent, par cet élan spontané, 
le seul digne d'une jeunesse actuelle : 
France plus forte, France plus belle. 
Aboli et « vieux jeu » le temps où 
l'on chantait : « Les belles indolentes 
balançant mollement leurs tailles non-
chalantes. » Quand la patrie appelle 
à l'aide il faut se raidir, ouvrir son 
cœur, offrir son intelligence et ses 
bi'as. Et les voilà lancées, nos jeunes 
amazones ; elles ont troqué leurs ro-
bes coquettes aux soies fleuries contre 
la jupe sombre et la cravate. 

Prêtes ! Elles le sont pour la grande 
épopée qui doit faire reculer la nuit 
devant le soleil d'une France rénovée. 
Puisque l'union fait la force, elles se 
sont donné la main avec de beaux sou 
rires et les yeux pleins d'espoir. Les 
voilà toutes, guides, S.O.C.F., S.A.C.F 
et d'autres encore, comme de magni-

fiques gerbes d'amour et de foi, offer 
tes à la France en deuil 

Et la France s'est éveillée à cette 
sève de printemps. Chaque groupe, de-
vinant pai' une délicatesse toute fémi-
nine les nouveaux besoins du pays, a 
refondu son programme, mis l'accent 
sur le service social, la préparation au 
foyer. Ce qu'elles veulent,'les adhéren-
tes : servir mieu?i et pour cela se per-
fectionner. Il faut au foyer des épou-
ses compréhensives et dévouées, des 
mères éclairées, conscientes du lourd 
honneur qui leur incombe. 

Est-il désormais plus ravissant spec-
tacle que de suivre au cours des diffé-
rentes réunions les gestes appliqués 
de nos jeunes apprenties s'entraînant 
à l'art délicat d'emmaillotter un pou-
pon — rassurez-vo:i;, il n'est encore 
qu'en celluloïd ! —, de cuire un bon 
petit plat, de manier torchon et balai. 

« Il a suffi d'un roseau nour faire 
chanter toute la forêt. » Si faible soit-
elle, la voix éteinte de notre douce 
patrie blessée, elle a fait écho dans 
l'âme profonde des jeunes Françaises. 
Généreuses et décidées, elles sont le 
miracle heureux d'une nation ressus-
citée. Elles ont chanté ce refrain pro-
metteur : 

« Ensemble, 
la ferons... » 
et Dieu le veut. 

ensemble, plus belle 

,, puisque femme veut! 

l'on accède par un escalier taillé 
grossièrement dans le roc, je m'ar-
rête « pel sol » où une jeune fau 
ne piaille et pépie. Poussins jaunes 
et gris, canards au duvet verdâtre 
et brun courent autour de leurs 
mères vigilantes, dans le petit espa-
ce grillagé qui est leur domaine res-
treint. J'admire l'évolution dans 
l'eau de ces miniatures de quinze 
jours au bec plat qui nagent com-
me des vétérans. Voici l'étable à 
lapins qui faisait ma joie d'enfant. 
Je m'approche avec une poignée de 
séneçon aux fleurs jaunes, je la 
jette, et voici venir les gentils habi-
tants d'abord effrayés, dressant 
l'oreille, le museau en perpétuel 
mouvement, sautant agilement et se 
rangeant devant le festin, groupe 
gourmand au poil soyeux et varié, 
blanc, noir, moucheté, gris beige. 
Qu'ils sont jolis ! 

Partout, ici, les basse-cours sont 
garnies dans la mesure du possi-
ble, les champs travaillés avec cou-
rage malgré le mauvais temps qui 
a sévi et menaçait de tourner à la 
catastrophe. 

Aussi le soleil est accueilli avec 
joie. Désormais, ce seront les jour-
nées de dix-huit heures de travail. 
Les paysans de chez nous sont de 
vrais et bons Français qui ne mé-
nagent pas leur peine et souhaitent 
de bonnes récoltes auxquelles ils 
apporteront tous leurs soins afin 
de pouvoir donner leurs produits à 

l leurs frères citadins, dans un loua-
ble sentiment de solidarité. 

Lise QUERCY. 
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OUVERTURE DE Ml ERS 
A la suite de la réunion du Grou-

pement de la Région Economique 
du Centre de Toulouse, il a été 
précisé que la station de Miers 
(Lot), est ouverte jusqu'à fin sep-
tembre. 

A la Subdivision 
M. le colonel de Brauer, comman-

dant militaire du département du Lot, 
atteint par la limite d'âge^ est placé 
dans le cadre de réserve à dater du 
27 juin 1941. 

U est remplacé par M. le lieutenant-
colonel Richard. 

Nous adressons à M. le colonel de 
Brauer nos meilleurs vœux de bonne 
et longue retraite et à M. le lieutenant-
colonel Richard nos meilleurs souhaits 
de bienvenue. 

Réintégrée dans In qualité 
de Française 

Par décret en date du 6 juin, 
Mme Roque, femme Lemaire, née 
le 10 juillet 1890, à Souillac, de 
meurant à Paris, est réintégrée 
dans sa qualité de Française 

Nous avons souvent entretenu 
nos lecteurs de cette question si 
intéressante pour le Lot. M. le Pré-
fet vient de prendre un arrêté dont 
nous sommes heureux de publier 
ici le texte des « instructions aux 
Maires » qui le précède et l'expli-
que. Les voici : 

Il importait de défendre les ri-
chesses artistiques et les sites pit-
toresques du département du Lot. 

Des mesures urgentes s'impo-
saient, notamment pour sauvegar-
der et conserver l'architecture tra-
ditionnelle existante qui, depuis le 
xix" siècle, tend à disparaître. 

C'est dans ce but que j'ai décidé 
de réglementer les constructions 
neuves, de même que l'entretien 
des édifices ayant un carctère lo-
cal. 

Vous trouverez ci-après le texte 
de mon arrêté du 6 juin 1941, qui 
soumet à autorisation toute cons-
truction nouvelle dans le départe-
ment, hors des communes ayant 
dressé un projet d'aménagement, 
d'embellissement et d'extension, 
conformément à la loi du 14 mars 
1919, modifiée par la loi du 19 juil-
let 1924. 

Conformément aux dispositions 
de cet arrêté, vous aurez à délivrer 
vous-même le permis de construire. 

1° Le constructeur devra dépo-
ser à la mairie un dossier constitué 
conformément à l'article 3 de l'ar-
rêté. 

2" Ce dossier sera transmis im-
médiatement à mes services, qui le 
soumettront sans délai à l'avis de 
la Commission d'architecture ré-
gionaliste. Il vous sera renvoyé, 
sans retard, avec les observations 
de la Commission. 

En cas d'avis favorable, vous au-
rez à délivrer le permis de cons-
truire en utilisant la formule dont 
le modèle est annexé à la présente 
instruction. 

D'autre part, toutes les précau 
tions doivent être prises pour que 
l'entretien des maisons, dont le ca 
ractère local n'a pas été défiguré, 
s'effectue de manière à conserver 
le cachet traditionnel de l'immeu-
ble. C'est ainsi, par exemple, que, 
pour les toitures, les matériaux dé-
fectueux ne doivent être rempla-
cés que par des matériaux neufs du 
même type. Le volume et le galbe 
des charpentes doivent être main-
tenus. Les crépis de ciment et les 
enduits de couleurs vives doivent 
être évités, et exécutés à la chaux 
grasse ou faiblement hydraulique 
et talochés. Les peintures extérieu-
res seront de couleurs discrètes. 

Je vous serais obligé de porter 
ces consignes à la connaissance des 
architectes et des artisans de votre 
commune, et de veiller à la stricte 
application des prescriptions de 
mon arrêté du 7 juin 1941. 

AVERTISSEMENT 
EST DONNE ! 

M. de Monzie, Maire de Cahors, rap-
pelle aux employeurs de la ville l'ar-
rêté préfectoral du 10 mai 1941 qu'il 
a déjà porté à la connaissance des in-
téressés. Huit employeurs seulement 
ont répondu à l'appel de l'autorité 
administrative, ainsi que l'observe une 
lettre de M. le Préfet en date du 17 
juin. Préoccupé de remplir la mission 
qui lui est donnée et soucieux d'éviter 
« des mesures de coercition », lé. Mai 
re prie tous les employeurs de se met 
tre en règle avec les prescriptions ci 
dessous qui sont dictées par le gouver 
nement : Les établissements indus 
triels, commerciaux et artisanaux ou 
coopératifs, ou leurs dépendances, de 
quelque nature qu'ils soient, publics 
ou privés, laïques ou religieux, même 
s'ils ont un caractère d'enseignement 
professionnel ou de bienfaisance, occu 
pant plus de cinq agents, ouvriers ou 
employés, devront adresser à la Pré 
fecture, sous leur responsabilité et de 
toute urgence, des fiches individuelles 
concernant : 

1° Les jeunes gens de 17 à 21 ans 
2° Les agents, ouvriers et employés 

de plus de 21 ans et de moins de 
46 ans, célibataires ou mariés depuis 
plus de deux ans et sans enfant ; 

3° Les agents, ouvriers et employés 
âgés de plus de 21 ans et de moins de 
46 ans, ayant exercé une profession 
agricole. 

Les services publics concédés et les 
collectivités publiques sont tenus aux 
mêmes obligations. 

iV. B. — Les imprimés nécessaires 
sont déposés à la Mairie. 

Dans les P.T.T. 
M. ChfJdes Vauzou, est nommé 

facteur temporaire à Sarrazac 
(Lot), en remplacement de M. Loti 
radour, admis à la retraite. 
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EDEN 
Samedi 21 et dimanche 22 juin, 

1941, en soirée à 21 h. Dimanche, 
matinée à 14 h. 45. 

Deux grands films au program-
me. 

L'ANGE IMPUR 
avec Margaret Sullavan. 

En première partie, 
AU PAYS DU REVE 

Comédie 

g^HORS 
AMICALE EPITRE 

AUX MARAICHERS 
Il faut se garder de prendre au 

tragique le petit moment de mau-
vaise humeur qu'ont eu les bra-
ves maraîchers qui alimentent ha-
bituellement le marché de Cahors! 
Çà n'est; pas grave et c'est déjà 
passé ! 

Des motifs de méchante humeur, 
il y en a pour tout le monde ! 
Les ennuis, les difficultés n'épar-
gnent personne. Les commerçants 
soumis à un dur régime de res-
triction, les magasins fermés 3 et 
4 jours par semaine, les mar-
chands de tissus sans tissus, les 
bouchers sans viande, les épiciers 
sans denrées et tous et tous !... 

Si on croit que les journalistes 
sont à la noce, que les imprimeurs 
ont envie d'illuminer, que leurs 
collaborateurs, les typos, font la 
fête tous les jours, alors qu'on a 
tant de peine dans le métier à se 
procurer les matières premières in-
dispensables, oui, si on croyait 
cela, on se tromperait beaucoup ! 

Et pourtant, on ne se fâche pas. 
On sait bien que de se fâcher, ce-
la ne ferait que rendre la situation 
plus pénible. Aussi, on s'ingénie à 
vaincre les -difficultés pour que la 
machine continue à fonctionner, 
tant bien que mal, plutôt mal que 
bien. 

L'important est que ça ne s'ar-
rête pas. Car nous sommes tous 
solidaires et si le système com-
mençait à ne plus marcher quel-
que part, ça deviendrait vite mau-
vais pour tous ! Pour tous (tant 
que nous somms ! 

C'est pourquoi les autorités ont 
le devoir — nous disons bien : le 
devoir — d'empêcher un arrêt 
quelconque de la grande mécani-
que sociale dont le fonctionnement 
assure la vie commune. C'est pour-
quoi aussi, une fois passé leur pre-
mier mécontentement, nos braves 
maraîchers eurent vite compris 
que ce qu'ils voulaient faire n'était 
pas bien. Et ils revinrent bientôt à 
la sagesse qui est aussi la raison 
et à leurs clients qui sont aussi des 
compatriotes et des amis ! 

PRIX DES FRAISES 
Par arrêté en date du 17 juin, M. le 

Préfet a fixé ainsi qu'il suit le prix 
maximum de vente des fraises de tou-
tes variétés, autres que Héricart : 

Prix à la production : 8 francs le 
kilo, que les fruits soient destinés à 
la table ou à des usages industriels 
(fabrication des pulpes et des confi-
tures). 

Prix de vente au détail : 10 fr. 60 
le kilo. 

DANS L'AVIATION 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre sympathique compatriote, le lieute-
nant André Pujol. vient d'être promu 
capitaine d'aviation à la Senia-Oran. 

Le nouveau capitaine aviateur est 
un ancien élève de l'Ecole Supérieure 
de Cahors et compte beaucoup d'amis 
parmi nos compatriotes. 

Nous lui exprimons nos cordiales 
félicitations. 

Certificat d'études primaires 
Ecole de la rue Wilson. — A l'exa-

men du 16 juin, 32 élèves ont été re-
çues, les 19 premières de la liste ci-
dessous ont obtenu comme récompense 
le mémorial de France. 

Janine Cahuzac, reçue lro, Georgette 
Cadoret, reçue 2e, Ginette Darras, Jean-
nine Faure, Jacqueline Terrié, Jean-
nine Cambarou, Jacqueline Laporte, 
Suzette Vésir, Josette Bourrés, Anne-
Marie Granié, Odette Lalaurie, Made-
leine Prades, Jeannine Girma, Odette 
Sournac, Françoise Huart, Jeannine 
Mol i nié, Geneviève Laporte, Huguette 
Pallès, Huguette Crayssac, Yvette Bas-
cle, Jeanne Batut, Jeannine Bonneau, 
Yvette Bousquet, Yvette Delport, Ma-
thilde Emmanuel, Marie-Louise Fréjà-
ville, Reine Gardes, Georgette Magne, 
Simone Mary, Carmen Pérez, Andrée 
Pujol, Ginette Rolland. 

Nos compliments aux lauréates et à 
leurs dévouées maîtresses. 

Pharmacie de service 
Le service des pharmacies sera 

assuré le dimanche 22 juin et le 
lundi 23 juin jusqu'à midi par la 
pharmacie LAGARDE. 

 >'&< 

Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Bientôt les deux grands comiques 
du théâtre, du music-hall et du ciné-
ma, ARMAND BERNARD et ANDRÉE 
TURCY, dans : Bichon, la pièce la 
plus drôle, la plus gaie, la plus comi-
que du célèbre auteur Jean de Létraz. 

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllilllllllll 

PALAIS DES FETES 
Samedi 21, dimanche 22 juin, en 

soirée à 21 heures. Dimanche, ma-
tinée à 15 heures. 

La Jana, dans un grand film 
d'aventures, 

L'ETOILE DE RIO 
Mieux qu'un drame... 
Mieux qu'une comédie... 
Mieux qu'une intrigue policière... 
En première partie, 

LE MYSTERE DES DIAMANTS 



MORT DE M. FONTANILLE 
On annonce la mort de M. le doc-

teur Fontanille, sénateur du Lot, dé-
cédé jeudi à Gourdon, à l'âge de 
81 ans. 

Maire de la commune de Saint-Pro-
jet, où il était né, il fut élu le 26 juin 
1906 conseiller général du canton de 
Gourdon. Ses collègues de l'Assemblée 
départementale le choisirent comme 
vice-président. C'est en janvier 1920 
qu'il fut élu sénateur sur la même 
liste que MM. de Monzie et Loubet. 
Depuis lors, il fut toujours réélu au 
Conseil général et au Sénat. 

Ainsi s'écoula paisiblement une 
carrière politique toute unie et toute 
simple. 

Nous présentons nos condoléances à 
la famille de M. Fontanille. 

 >gK—; . 

ETAT-CIVIL 
du 13 ou 20' juin 

Naissances 
Sudre Christiane, rue Wilson. 
Regnaùlt Marie, rue Wilson. 
Bruselle Maurice, rue Wilson. 
Arhaudet Claude, rue du Bousquet. 
Hacquebart Annie, route de Paris. 
Ancel Claudine, rue Wilson. 
Combaricu Micheline, rue Clemen-

ceau, 1. 
Garcia Nieves, rue Wilson. 
Delpevroux Monique, rue Victor-

Hugo, 19. 
Fourcade Annie, rue Wilson. 
Romero Nestor, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Quèbre Louis, conducteur typogra-

phe et Escaicih Jacqueline, ou-
vrière d'imprimerie à Cahors. 

Sauzon Henri, chef de section au 
ravitaillement à Cahors et Ain-
glès Jeanne, s. p., à Montpellier 

Le Vannier Jacques, instituteur et 
Moncontié Henriette, s. p., Saint-
Chamarand. 

Mercet Roland, journalier aux 
P.T.T., et Didier Gisèle, femme 
de ménage à Cahors. 

Mariage 
Quenneson Georges, plombier, et 

Craygues Berthe, vendeuse. 

Décès 
Signard Marguerite, s. p., 69 ans, 

rue Wilson. 
Salce'do Antoine, 1 mois, rue du 

Cheval-Blanc, 13. 
Guiraudet Pierre, s. p., (58 ans, 

avenue de Paris. 
Bley Hélène, veuve Bouyssou, s.]).. 

45 ans, rue Wilson. 
Coste Louis, cultivateur, 75 ans, 

rue Wilson. 
Dardare Dieudonné, s. p., 72 ans, 

rue Wilson. 
Camboulive Marie, veuve Sennac, 

s. p., 41 ans, rue Wilson. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous 

avons appris la mort de M. 
Pierre Guiraudet, décédé en son 
domicile, avenue de Paris, à l'âge 
de 67 ans. M. Pierre Guiraudet était 
bien connu et estimé dans notre 
ville. 

A ses obsèques, qui ont été- célé-
brées jeudi matin, un nombreux 
cortège de parents et d'amis a 
suivi le convoi funèbre. 

Nous adressons à Mme Pierre 
Guiraudet, à son lils Maurice, à MM. 
Guiraudet, propriétaires à Cabes-
sut, à tous les parents nos bien 
sincères condoléances. 

Distribution des cartes 
provisoires de vêtements 

La distribution . des cartes de vête-
ments se poursuivra dans les mêmes 
conditions (salle du Conseil munici-
pal, ■ de 8 h. 30 à 12 h. et de 14 h. à 
18 h. 30) aux jours fixés d'après l'or-
dre alphabétique suivant : 

Lundi 2.3 juin et mardi 24 juin : 
personnes dont le nom de famille 
commence par la lettre C. 

Mercredi 25 juin : lettre D. 
Jeudi 26 juin : lettres E et F. 
Vendredi 27 juin : lettres G, H, L 
Samedi 28 juin : lettres J, K et L. 
Lundi 30 juin : lettre M. 
Mardi 1" juillet : lettres N, O, P. 
Mercredi 2 juillet : lettres Q et 11. 
Jeudi 3 juillet : lettres S et T. 
Vendredi 4 juillet : lettres U, V, W, 

X, Y et Z. 
Samedi 5 juillet: retardataires. 
Il est rappelé au public qu'il doit 

respecter cet ordre de distribution 
pour ne pas prolonger l'attente devant 
les guichets. 

La carte est remise en échange du 
coupon N° 9 de juin de la carte d'ali-
mentation. 

iiiimiiiniiiiuimiiiiiifiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii! 

Placer n'est pas 
toujours immobiliser 

L'épargne transformée en 
Bons du Trésor n'est pas im-
mobilisée de ce fait. A tout mo-
ment, le montant d'un Bon peut 
reprendre, si l'on veut, la forme 
de billets de banque. Ce n'est 
pas de l'argent qui dort, mais de 
l'argent qui veille. Et qui rap-
porte. 

LOTERIE NATIONALE 

Sc Tranche 1941 

Gagnent : 
110 francs les numéros se termi-

nant par 0. 
220 francs les numéros se ter-

nu nant par 3. 
oOO francs, les numéros se ter-

minant par 30. 
1.000 francs, les numéros se ter-

minant par 223, 529, 755, 954. 
10.000 francs, les numéros se 

terminant par 2.285, 5.857, 8.223, 
9.682. 

20.000 francs, les numéros se 
terminant par 5.089. 

50.000 francs, les numéros se ter-
minant par 00.942, 30.277, 80.871, 
86.499. 

100.000 francs, les billets portant 
les numéros 044.392, 190.390, 
238.237, 440.720, 469.130, 481.611, 
501.178, 548.099, 600.814, 618.801, 
833.034, 839,515. 844.506, 900.110, 
916.023. Iffci 

500.000 francs pour les billets 
portant les numéros 21.879, 296.106, 
995.050. . 

1.000.000 pour les billets portant 
les numéros 593.134, 826.166. 

Le billet portant le numéro 
041.467 gagne 5 millions. 

Le prochain tirage de la Loterie 
nationale aura lieu le 2 juillet 1941. 

Jeunes maraudeurs 
La police a dressé procès-verbal 

contre les nommés L. J., 12 ans et L. 
G.. 17 ans et contre deux jeunes no-
mades, pour vol de cerises dans la 
combe de Bonnefond. L'enquête a ete 
transmise .au Parquet. 

f LÏes Sports j 
Les régates de- dimanche 

Les régates nationales organisées 
par l'Aviron Cadurcien attireront com-
me par le passé la grande foule sur la 
route de Larroque-des-Arcs agréable 
comme site dans le Sud-Ouest. Aussi 
et ombragée, bassin de course unique 
nombreuses sont les Sociétés- qui ont 
répondu à l'appel de notre vieille So-
ciété. 

11 Sociétés au programme : Grenade, 
Villeihur, Montauban C.N., Toulouse 
Kovving, Montauban A., Aviron Age-
nais, Ste-Livrade, Société Nautique de 
la Garonne, Villeneuve, Lîbos, Cahors. 
8 courses à disputer : courses de pu-
pilles de 16 à 18 ans ; cadets de 18 à 
20 ans ; au-dessus de 20 ans ; deux 
courses en outtrigers 6, cadets et plus 
de 20 ans. 

Quels seront les vainqueurs ? Au-
cun pronostic ne peut être envisagé, 
les équipes n'ayant pu se rencontrer 
depuis 1939. Villeneuve paraît être le 
favori entre pupilles et cadets, mais 
voilà : il faut compter avec les nou-
veaux venus. En 8 le Rowing Toulou-
sain pourrait bien enlever la première 
place. 

Cette manifestation sera rehaussée 
par la Clique du 150'' d'Infanterie. Un 
haut-parleur tiendra le public au cou-
rant des péripéties de la course. En 
un mot : Belle après-midi. 

Les courses commenceront à 14 h. 45 
par le salut au drapeau par toutes les 
équipes en tenue de course. 

* ** 
Afin de ne pas attendre au guichet 

d'entrée, des cartes seront mises en 
vente au kiosque Ludo et chez M. Kolb, 
dépositaire. 

Montcuq 
Certificat d'études primaires. — Les 

viugt-neul garçons et les vingt-trois 
iilles qui ont subi l'examen du CE.r. 
ic 13 juin dernier, à Montcuq, ont été 
tous reçus. 

A Montcuq, filles : Célières Haymon-
de, Gras ceieste, Muret iveue, uiil-
inayrou Alarcelle. 

vùu'çons : Alis René, Delmon Jean, 
Hodak Acnilie, J animes André, Aaclai 
Charles, Houquette Denis, nue l'aul. 

Les jeunes Hodak Aclnlie et uras 
Céleste ont obtenu le prix, « Le Mé-
morial de France », oliert par le Aia-
rechal Pétain. 

Félicitations à tous les lauréats et 
à leurs maîtres dévoués. 

Promilhanes 

Les Amis de la Légion. — Le bureau 
des « Amis de la Légion » est dehm-
uvement constitué à Promilhanes. M. 
Olié retraité des chemins de fer et 
enfant du pays a été choisi comme 
Président. ... 

Le nombre des adhérents s eleve cleja 
à 93. 

Notre chère petite commune, à peine 
peuplée de 3o0 habitants, compte a 
l'heure actuelle 40 Légionnaires et 
93 Amis dé la Légion. 

Beau résultat dont on ne peut que 
se féliciter. — J. B. 

Luzech 

Certificat d'études primaires élémen-
taires. —- Nous sommes heureux de pu-
ni ici- les magnifiques résultats obtenus 
par les écoles publiques de Luzech au 
dernier examen du certificat d'études. 
IOUS les élèves présentes ont été ad-
mis dans les meilleures conditions. Ce 
sont : 

Adrien Loubéjac, n° 1 ; Denise Ces-
sât, n" 2 ; Paul Arnal, n° 3 ; Jacques 
Lalon, n" 5 ; Alphonse Osztab, n" 14 
et Geneviève Devès, n" 18. 

Dans le canton, sur 65 candidats 
présentés, 51 seulement furent défini-
tivement reçus et les 25 premiers re-
çurent un prix offert par le Maréchal 
Pétain. Nous constatons avec plaisii 
que tous les candidats de nos éca'-ss 
publiques ont été non seulement ad-
mis, mais ont reçu chacun le prix du 
Maréchal. 

Ce brillant résultat ajouté au com-
plet succès du concours des bourses 
prouve la valeur de l'enseignement 
donné dans nos écoles publiques. 

Félicitations aux stuttieux élèves et 
à leurs maîtres et maîtresses dévoués 

A l'école de la section de Fages, le 
seul élève présenté Vialens Kemy a 
été reçu. 

Félicitations au lauréat et à sa maî-
tresse. 
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CULTURE PHYSIQUE 
Leçons de plein air 
enfants et adultes 

ATHLETISME 
S'adresser 22, Ed Gambetta 

INSTITUT MODERNE 
CULTURE PHYSIQUE 

ARRONDISSEMENT 

= GOURDON _ 

ARRONDISSEMENT 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

= CAHOR5 = 
Anglars-Juillac 

Pour nos prisonniers. — La troupe 
artistique albassienne des Mouvements 
de jeunesse s'est rendue à Anglars 
pour y donner une séance récréative 
au profit de nos prisonniers de guerre. 

C'est dans une salle mise gracieuse-
ment à la disposition des artistes par 
M. le Capitaine Train, directeur de 
l'Etablissement hippique, que fut don-
née la représentation. Salle bien déco-
rée par les collaborateurs de M. le Di-
recteur. Les places furent bientôt au 
complet, si bien que pour donner sa-
tisfaction au public, il a fallu « re-
mettre ça » le dimanche suivant. 

Nous ne connaissons pas le mon-
tant de la recette, mais il paraît qu'elle 
a été très fructueuse. Voici le nom des 
prisonniers qui bénéficieront de l'en-
voi d'un colis de cette louable initia-
tive des Mouvements de jeunesse. 

La paroisse d'Anglars compte 11 pri-
sonniers : Amagat Louis, Barbance 
Alban, Carrière Honoré, Courdès Léon. 
Duthil Lucien, Maure! Boger, Gélis 
Aristide, Lacombe Georges, Périès Ro-
ger, Rédoulès Elie et Sicard André. 

Les familles de prisonniers ne peu-
vent qu'être reconnaissantes tout com-
me les paroissiens d'Anglars aux Mou-
vements de jeunesse d'Albas qui ont 
eu la généreuse idée de venir organi-
ser deux séances récréatives qui, tout, 
en apportant le charme de distractions 
dominicales, ont permis de réunir une 
somme importante pour alléger les 
souffrances de nos chers absents. 

= F I G EAC = 
Figeac 

Révision des propriétés bâties. — 
Le contrôleur des Contributions direc-
tes informe les propriétaires d'immeu-
bles que les déclarations -relatives à 
la révision des propriétés bâties doi-
vent être remises au Service de la ré-
vision, à la mairie de Figeac. 

Avis de la mairie. — La liste des 
bénéficiaires de bons de chaussures 

' pour le mois de mai est affichée à la 
mairie. Le public est informé que tous 
les bons non retirés le 25 juin seront 
annulés. 

Le public est informé cjue la carte 
de priorité du lait a été mise en ap-
plication le 15 juin 1941. 

Echo du marché de la place Vivat. 
— Le jour de la foire, il s'est élevé 
de nombreuses contestations entre la 
police et divers acheteurs étrangers au 
cours desquelles plusieurs procès-ver 
baux ont été dressés. 

Nous rappelons aux acheteurs que 
tout achat est interdit non seulement 
aux marchands étrangers au départe 
ment, mais encore à tous ceux qui ne 
sont pas de la commune de Figeac. 

Succès universitaires. — C'est avec 
grand plaisir que nous apprenons que 
M. Henri Fontanges, fils du distingué 
avoué près le tribunal de notre ville, 
vient d'être reçu au premier diplôme 
du doctorat en droit avec mention 
« assez bien », devant la l'acuité de 
droit de Toulouse. Au jeune lauréat 
et à sa famille, toutes nos félicitations. 

Nous en. adressons également de 
très sincères à Mlle Simone Bachou. 
reçue au premier certificat de licence 
d'histoire du moyen âge, et admissible 
au certificat d'études littéraires clas-
siques, devant la F'aculté des lettres 
de Toulouse. 

Nous ajoutons que tous deux sont 
anciens élèves du collège Champollion. 

Gagnac 

Pour nos prisonniers. — La Légion 
des combattants a fait une quête pour 
les prisonniers dans notre commune, 
qui a rapporté une somme de 1.603 fr. 
Pour nos chers prisonniers, merci à 
tous les donateurs. 
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MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 

I 
Mais puisque, jusqu'ici, elle 

n'avait participé à aucune de ces 
largesses, il convenait de faire sen-
tir au client importun que, dans 
l'immeuble dont elle s'occupait, 
tout le monde, concierge ou hum-
ble locataire, était incorruptible. 

— Allons, ouste ! décida-t-elle. 
Fichez-moi le camp avec vos fleurs 
et n'en rapportez pas. 

— Mais notre acheteur... 
— Eh bien ! vous lui direz que 

ma loge n'est pas destinée à loger 
ses bouquets et que, maintenant, 
ils iront directement à la poubelle 
s'il s'avise de récidiver. 

Et de l'air d'une impératrice ou-
tragée, elle ferma sa porte au nez 
du commis, 

* ** 
— Dites donc, la petite Fouquet, 

vous êtes des nôtres, tantôt ? On 
sable le Champagne à l'Abbaye de 
Samos. 

Isabelle leva les yeux vers celle 
qui venait de parler. 

— Je ne connais pas l'Abbaye de 
Samos. Qu'est-ce que c'est que ça ? 

— Un endroit chic, ma chère ! 
Un jazz, des danseuses nègres et 
des sauces épatantes. Vous en rêve-
rez par la suite. 

— Et à quelle heure cette réu-
nion ? 

— Tantôt, après le théâtre. 
— Alors, je ne puis être des vô-

tres ! 
— Et pourquoi cela ? 
— Parce que, chez moi, on s'in-

quiéterait de ne pas me voir ren-
trer à l'heure habituelle. 

— Qu'est-ce que vous nous chan-
tez là, Isabelle ? vous êtes seule à 
Paris. 

— Pardon... mon entourage, mon 
amie... 

— Ah ! c'est de Lyse Rolle que 
vous parlez... Elle tient une bien 
grande place dans votre vie, cette 
comédienne ! 

Le ton était railleur, mais Isa-
belle n'y prit garde. 

— Elle tient toute l*place, re-
marqua-t-elle simplement. Vous ve-
nez de le dire, je suis absolument 
abandonnée en cette grande ville, 
et, puisque Lyse m'honore de son 
amitié et que celle-ci est mon bien 
le plus précieux, je m'efforce de 
la ménager. 

— Eh bien ! si vous ne pouvez 
vous absenter sans lui en deman-
der la permission, vous lui télé-
phonerez 4e venir nous rejoindre 
à l'Abbaye. 

— Evidemment, ce serait une 
solution, répondit l'orpheline, con-
ciliante. 

Mais elle observa pourtant : 

— Je ne dois pas laisser dire que 
Lyse Rolle pèse sur ma volonté en 
quoi que ce soit. Je suis absolu-
ment libre de rentrer chez moi à 
l'heure qui me plaît ; mais je tiens 
à l'estime de mon amie autant que 
je tiens à la mienne et je trouve 
qu'à minuit, après la représenta-
tion, il est l'heure pour une hon-
nête fille de rentrer chez elle. 

Une voix gavroche, à l'autre ex-
trémité de la pièce, lança soudain : 
— Dites donc, Fouquet, est-ce 

que vous tenez aussi à l'estime de 
votre concierge ? 

Les joues d'Isabelle s'empourprè-
rent subitement sous la raillerie 
trop évidente : 

— C'est encore une de mes fai-
blesses, répliqua-t-elle un peu vi-
vement. 

— Ah ! et alors, à cause de la 
brave commère, vous devez refuser 
billets tendres et fleurs précieuses? 

L'allusion à Henri Talaine appa-
rut soudain à l'orpheline. Surtout 
que tous les yeux se tournaient 
maintenant de son côté. 

Elle ne savait pas encore vers 
quelles précisions s'aiguillait lt 
conversation, mais elle s'efforça de 
déjouer la menace sournoise qu'el-
le sentait maintenant planer autour 
d'elle. 

On venait d'attaquer l'affection 
qu'elle avait pour sa généreuse voi-
sine, on raillait son soin de garder 
intacte sa réputation aux yeux de 
sa concierge. Maintenant on allait 
critiquer son refus systématique de 
recevoir les fleurs d'un homme 

Dégagnac 
Certificat d'études. —i Les élèves de 

nos écoles publiques dont les noms 
suivent ont subi avec succès les épreu-
ves du certificat d'études. 

Ecole de Mme Terrié (garçons) : M. 
René Bonafous ; école de Mme Sal-
van : Mlles Ginette Calas, Ray monde 
Costes et Fernande Fournié ; école 
mixte du hameau de Poudens : 
Haymonde Castagnol. 

L'école libre a eu également trois 
élèves reçues. 

Tous nos compliments aux jeunes 
élèves et à leurs dévouées maîtresses. 

Carnet rose. — Nous apprenons 
qu'une superbe fillette, la deuxième, 
est née chez les époux Lafon, du vil-
lage de Lamothe. 

Tous nos compliments au papa et 
à la maman et nos meilleurs souhaits 
de bonne santé à la jeune venue. 

Mariage. — C'est avec le plus vif 
plaisir que nous avons appris le ma-
riage de notre charmante compatriote, 
Mlle Adrienne Soubirous, du village 
de Vergues, avec M. Léon-Gabriel Mon-
part, s.p., de Laborie-Madame, com-
mune de Salviac. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur et aux 
deux familles que cette union rappro-
che tous nos compliments. 

Souillac 
Un train déraille. ■— Lundi soir, sur 

la ligne de Cahors à Brive, le train 
venant de Sarlat et se dirigeant sur 
notre gare où il doit arriver vers 19 
heures a déraillé au lieu dit les Mar-
jodes, à 2 kilomètres environ de la 
gare de Souillac. Le tender de la lo-
comotive était sorti des rails. Il n'y a 
que des dégâts matériels. 

Au Stade municipal. — Mardi der-
nier, M. Mataud, Inspecteur départe-
mental du Lot et du Tarn-et-Garonne 
des terrains de sports, accompagné de 
M. Rajat, adjoint au maire de Souil-
lac, de M. Guittard, Ingénieur des 
Ponts et Chaussées, se sont rendus au 
Stade municipal en vue d'y apporter 
quelques modifications d'agrandisse-
ments et un nouveau plan va être mis 
à l'étude. 

Vol de légumes. — M. Delpech, can-
tonnier à Blazy, constata que des vols 
de légumes avaient été commis dans 
son jardin, ait lieu dit les Aubugues. 

Plainte fut portée. L'enquête a éta-
bli que le voleur était un nommé P..., 
domicilié à Lachapclle-Auzac. 

Martel 
Nécrologie. — C'est avec une pro-

fonde émotion et une grande tristesse 
que notre population a appris le brus-
que décès, survenu à son domicile, .à 
Toulouse, où la maladie le -retenait 
déjà depuis de longs jours, de notre 
vénéré et regretté maire, M. le Premier 
Président Ramet, officier de la Légion 
d'Honneur. 

Enfant de Martel, qu'il n'oublia ja-
mais et où il se plaisait toujours à 
revenir, parvenu aux plus hautes fonc-
tions par sa propre valeur et son .la-
beur incessant, écrivain infatigable, 
poète,, historien, archéologue, grand 
ami îles choses du passé et des arts, 
M. le Premier Président Bamet laisse 
derrière lui une œuvre considérable. 

Elu aux dernières élections munici-
pales et porté à la première magistra-
ture par la confiance de ses conci-
toyens et celle unanime de ses collè-
gues, administrateur remarquable', il 
a réalisé durant son passage, hélas ! 
trop court à la mairie, une œuvre 
considérable qui s'inscrit en améliora-
tions et en embellissements de toutes 
sortes dans nos monuments et dans la 
physionomie médiévale de notre vieille 
cité, à laquelle il à su redonner une 
partie de son antique splendeur, Nous 
nous bornerons à ne- citer entre autres 
que la restauration du Palais de la 
Raymondie, de la salle des Actes, des 
vieux vitraux et du tympan de notre 
admirable église, le dégagement de la 
Tour de Tourne-mire par l'ouverture de 
la. rue de la Raymondie, etc., etc.. 

D'autres projets en cours auraient 
enfin fait de Martel un des centres 
touristiques des plus importants du 
Quercy, tel que celui de la Route des 
Cimes ; son activité sans bornes 
n'avait aucune limite. 

Homme de bien aussi et surtout ac-
cessible k tous, charitable et bienveil-
lant pour les humbles, tous nos conci-
toyens sauront certainement mesurer 
avec nous la perte irréparable que 
nous cause sa brusque disparition et 
sa mémoire restera à jamais gravée 
dans tous les cœurs martelais. 

En noue inclinant respectueusement 
devant sa dépouille, nous prions Mme 
Ramet , Mlle Ramet-Gauthier, M. Gau-
thier, de croire à la part profonde que 
nous prenons à leur deuil. 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car 11 n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfri-
sable Huila-Purfleur. Sans appa-
reil, sans électricité, sans chauffeur, 
sans vapeur sur la tête, rien de 
tout ce qui fatiguait la cliente et 
ses cheveux ; une huile végétale 
sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise 
et c'est tout. L'Indéfrisable Huila-
Purfleur est une merveille et le fruit 
de 16 années de minutieuses re-
cherches pour donner à la cliente le 
maximum de satisfaction. 
C'est la propriété de M. POPOVITCH 

Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 

CHAMBRE DE COMMERCE 

Séance du 4 juin 1941 
Présidence de M. P. Orliac, Prési-

dent. M. le Préfet du Lot, empêché 
d'assister à la séance, s'était fait excu-
ser. 

Condoléances. — Au nom de la 
Chambre de Commerce, M. le Prési-
dent adresse des condoléances à M. 
Labroussc, Directeur de la Banque de 
France et membre de la Chambre de 
Commerce, à l'occasion du décès de 
sa belle-mère et renouvelle celles 
exprimées à la famille de M. Mayau-
don par les membres qui ont repré-
senté la Chambre aux obsèques de leur 
collègue. Il donne ensuite connais-
sance de la lettre de remerciements 
qu'il a reçue de Mme Mayaudon. 

Compte de l'Exercice 1940. Projet 
de budget pour l'Exercice 1942. — 
Après avoir entendu le compte-rendu 
financier de l'Exercice 1940, fait par 
M. Boi, Trésorier, la Chambre approu-
ve le Compte des Recettes et des Dé-
penses de cet Exercice et vote le pro-
jet de Budget pour 1942 qui lui est 
soumis par le Président et qui se ré-
sume comme suit : 

Becettes : 127.244 fr. 20 ; Dépen-
ses : 127.244 fr. 20 : en équilibre. 

Contrôle des Prix. — M. le Prési-
dent donne lecture d'une lettre qu'il 
a reçue du Service du Contrôle des 
Prix faisant connaître que les contre-
venants à la législation sur les Prix 
peuvent faire figurer dans les charges 
déductibles de leur entreprise, en vue 
de l'établissement de l'impôt sur les 
bénéfices, les sommes qu'ils ont ver-
sées en vertu de transactions finan-
cières. ' ' . 

Par contre, l'Administration des 
Contributions Directes a précisé que 
les amendes prononcées par les Tribu-
naux pour sanctionner les infractions 
à la législation sur les Prix ne peu-
vent être regardées comme une charge 
de l'entreprise. 

A ce propos M. le Président est heu-
reux d'annoncer à ses collègues qu'à 
la suite des conversations qu'il avait 
eues avec M. le Ministre des Finances, 
lors de son passage à Cahors, celui-ci 
venait de donner des instructions pour 
que le minimum précédemment fixé à 
200 fr. -pour les transactions soit sen-
siblement abaissé. 

L'Assemblée décide d'adresser des 
remerciements à M. le Ministre des 
Finances pour cette mesure de bien-
veillance en faveur des petits com-
merçants eie bonne foi. 

Distribution de l'essence et de l'hui-
le. — M. le Président signale que la 
situation s'aggrave chaque mois en ce 
qui concerne l'essence. Le départe-
ment, qui avait reçu le mois dernier 
un contingent de 123.000 litres, n'a 
plus reçu que 93.000 litres pour juin. 
L'attribution faite h la Chambre de 
Commerce sur ce contingent a été seu-
lement de 11.000 litres au lieu de 
11.500. 

Il demande à tous ses collègues de 
lien faire comprendre aux commer-
■ants de leur rayon l'impossibilité de 
leur donner entière satisfaction, en 
leur faisant prévoir une aggravation 
certaine de la situation actuelle. 

Il ajoute que des difficultés sembla-
bles, et peut-être plus grandes même, 
se présentent pour U' ravitaillement 
en huile pour véhicule». 

Réunion du Comité de la IX" Région 
économique. — M. Delanis fait le 
compte-rendu de la séance du 19 mai 
1941 à laquelle il a représenté, avec 
M. Soupire, la Chambre de Commerce 
du Lot. Parmi les questions traitées 
à cette séance, il signale plus parti-
culièrement les suivantes : 

A. Organisation provinciale, — A 
la demande des Chambres de Com-
merce intéressées, le Comité a émis le 
vœu que les départements des Pyré-
nées-Orientales, de l'Aude et du Tarn 
soient incorporés dans la future pro-
vince de Toulouse. 

B. Correspondance interzones. — Il 
est indiqué que le Service de corres-
pondance interzones de la IX" Région 
économique a transmis en quelques 
mois plus de 25.000 lettres ou cartes-
postales commerciales h leurs destina-
taires des deux zones. 

C. Marges bénéficiaires. — Le Co-
mité signale la publication au Journal 
Officiel du 25 mai 1941 d'un arrêté in-
terministériel substituant à la hausse 
des prix en valeur absolue l'applica-
tion de marges bénéficiaires calculées 
en pourcentage sur le prix d'achat et 
qui seront incessamment fixées pour 
chaque profession. 

D. Réglementation des prix. — Le 
Comité demande qu'il soit créé une 
juridiction spéciale mixte, composée 
de commerçants, de magistrats et de 
fonctionnaires, pour statuer sur les 
affaires relevant du Contrôle des Prix. 

E. Organisation professionnelle. ■— 
Le Comité demande que les petites et 
moyennes entreprises soient représen-
tées dans les organismes profession-
nels et de répartition et que l'organi-
sât Icn professionnelle soit décentrali-
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Pour un Ravitaillement 
meilleur 

Les grands travaux d'irriga-
tion qui vont être entrepris 
dans le Midi de la France con-
tribueront, en fertilisant de 
grandes plaines arides, à amé-
liorer le ravitaillement du pays. 
Qui ne voudrait s'associer au 
financement de tels travaux ? 

SOUSCRIVEZ 
AUX BONS DU TRESOR 

dont elle repoussait les assiduités. 
— Je n'aime pas les fleurs, leur 

parfum m'entête et me paraît dan-
gereux clans une petite chambre 
comme la mienne. 

— Et les billets tendres ? 
Le rire de la choriste fusa un 

peu trop haut pour ne pas être 
forcé. 

— Je vais vous étonner,' dit-elle 
gaiement. Je n'ai jamais reçu de 
billets tendres... des fadaises lour-
des ou exagérées... des compliments 
mal tournés ou copiés dans quel-
que manuel bon marché ; c'est tout 
ce que je connais jusqu'ici du bil-
let d'amour... probablement parce 
que je n'ai jamais encore inspiré 
de véritable passion à quelqu'un. 

Une telle déclaration troubla la 
'oge. Aucune des petites artistes 
n'aurait osé faire un pareil aveu, 
même si la chose avait été vraie. 

Mais la voix gavroche qui provo-
quai! Isabelle depuis quelques mi-
nutes ne parut pas vouloir se con-
tenter d'une telle déclaration. 

— Je n'aime pas les fleurs et je 
n'ai jamais reçu de poulet ! quelle 
blague ! Vous nous en contez, Isa-
belle. 

— Je dis ce que j'estime être 
vrai. Aimeriez-vous mieux que je 
me vante d'être adulée et couverte 
de présents ? 

— Sans se vanter, on peut conve-
nir de ce qui est connu de chacune. 
Henri Talaine tourne autour de 
vous et chacune de nous sait qu'en 
pareil cas il ne ménage ni les fleurs 
ni les billets doux. 

— Eh bien ! pour le moment, ce 
beau monsieur fait la cour à ma 
concierge. Et comme j'habite au 
sixième, de la loge de celle-ci à ma 
chambrette, il y a quelques mar-
ches à gravir... Vous voyez que le 
personnage dont vous parlez n'est 
pas encore là-haut. 

— II y arrivera. 
— Oh ! peut-être. Mais, des toits, 

les moineaux s'envolent facilement 
et on peut toujours essayer de les 
poursuivre... 

L'orpheline se rendait compte 
maintenant que cette conversation 
avait été amorcée à l'instigation de 
son admirateur obstiné. 

Elle promena son regard pensif 
sur ses compagnes rieuses et étour-
dies... 

Elles étaient toutes de braves fil-
les, incapables d'une méchanceté 
préméditée, mais combien d'elles, 
par insouciance ou par légèreté, 
eussent nu résister aux offres d'un 
Henri Talaine s'il avait plu à ce-
lui-ci, par leur intermédiaire, de 
tendre un piège à l'orpheline ? 

Et une méfiance s'élevait en elle 
contre la fête prévue à l'Abbaye de 
Samos. 

— Dites donc, s'informa-t-elle 
d'un ton qui jouait l'indifférence, 
ce soir, il faudra naturellement être 
en toilette de soirée ? 

— Evidemment ! C'est une occa-
sion de se faire belle. 

(à suivre.) 

sée par la création de Comités profes-
sionnels ou interprofessionnels régio-
naux. 

M. le Président fait alors remarquer 
que les demandes « D » et « E >>, ci-
dessus, figuraient déjà dans le Cahier 
de Revendications remis le 1er mai 
dernier à M. le Préfet du Lot par la 
Chambre de Commerce au nom du 
Commerce et de l'Industrie du dépar-
tement. 

F. Chargement et eléchargement des 
wagons le dimanche. — Le Comité a 
émis le vœu ([lie la prime accordée 
dans les deux cas soit calculée en 
fonction du tonnage et non du nom-
bre^ des wagons. 

G. Fil à coudre. — Il est annoncé 
qu'un contingent de 80 tonnes de fil à 
coudre vient d'être expédié, pour la 

"égion économique, par la Maison 
Tmriez, de Lille. 

Bois de chauffage. — M. Virebent 
signale les difficultés qu'éprouvent les 
industriels pour s'approvisionner en 
b°IS "e chauffage en remplacement du 
charbon manquant. Ce bois, dit-il, est 
paye n'importe quel prix pour être 
exporte hors de notre département. Il 
y a un important marché noir contre 
lequel il conviendrait de lutter en in-
terdisant la sortie du département. 

M. bourrières fait observer que le 
blocage du bois de chauffage ne peut 
pas être fait, mais que les industriels 
peuvent demander à M le Préfet du 
Lot de leur accorder, par arrêté, la 
priorité pour la livraison du bois qui 
leur est nécessaire. 

M. Virebent dit qu'il demandera au 
Groupement Interprofessionnel des In-
dustriels du Lot, dont il est le Prési-
dent, de faire une demande dans ce 
sens. 

M. Orliac fait observer qu'il faut 
aussi défendre les particuliers et dé-
clare qu'il s'emploiera à cette défense. 

M. Xiederlender indique que la loi 
sur l'Organisation de la Nation en 
temps de guerre donne aux maires les 
pouvoirs de réquisition. 

Croisade de l'Enfance. — M. le Pré-
sident donne à ses collègues des dé-
tails intéressants sur l'œuvre entrepri-
se par le Secours National pour per-
mettre, par la « Croisade de l'En-
fance », d'envoyer au grand air le 
plus grand nombre possible d'enfants 
déshérités. 11 leur fait part de son in-
tention d'adresser, en sa qualité de 
Président de la Chambre de Commer-
ce, un appel aux commerçants et aux 
industriels du département en faveur 
de cette Croisade, appel qui, espère-
t-il, sera appuyé par tous les membres 
de la Chambre dans leur circonscrip-
tion respective. 

L'Assemblée approuve unanimement 
cette initiative et assure le Président 
de son entier concours. 

Conseiller technique. — M. Gourdal, 
Inspecteur général honoraire de la 
Banque de France, résidant actuelle-
ment à Martel, est nommé par l'As-
semblée, à l'unanimité, Conseiller 
technique financier de la Chambre de 
Commerce du Lot, 
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DUCHÉ, ICHES, MARATUECH, AR-
BOUYS remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont 
témoigné des marques de sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

M, Pierre GUIRAUDET 

| Cabinet Immobilier § 
(21e année) 

J. DELLARD 
;;; propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre !!l 
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VENTE ET ACHAT jïj 
jjj de propriétés de rapport jjj 

et d'agrément jjj 
11; Châteaux, villas |j| 

tous immeubles jjj 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
jjj TOUS RENSEIGNEMENTS I! 
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1 SOMMES ACHETEURS I 
PROPRIETES I 

toute importance 
tous genres, tous prix b 

REALISATION IMMEDIATE 1 
Paiement comptant 

Faire offres détaillées à 
M. Robert MARATUECH 
109, bd Gambetta, CAHORS 

Téléphone. 44 
Reg. C. Cahors 44-96 

MACHINES A COUDRE 

SINGER 
VENTE — ECHANGE 

REPARATIONS — ACCESSOIRES 
S'adresser : M. BONAURE, 24, rue 

PETITES ANNONCES 

Au Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 248 

Fleurs naturelles Couronnes 
et tous travaux et tous artioles 

d'Art floral funéraires 
corbeilles modèles 

croix, etc.. exclusifs 
gerbes, coussins 

-

cierges 

1 VENDRE jH 3 ACHETER f/^ 

INDICATEUR IMMOBILIER 

B. MARATUECH 
Ex-commis greffier 

Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents immobiliers de France 

109, Bd Bunbstta, Cahors - Tôl 44 

VENTE ■ ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 

COMMERCES 

GRAND CHOIX 
Tous renseignements gratuits 

jJNIQUiMENT Dfl COURTAGt 
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Pas plus cher, mieux, ^"
us

 ^*"
c 

Un Monsieur tenient de 
faire connaî-

tre à tous ceux qui son* atteints 
d'une maladie de peau, dartres, eczé-
mas, boutons, démangeaisons, bron-
chites chroniques, maladies de la poi-
trine, de l'estomac et de la vessie, de 
rhumatismes, un moyen facile de se 
guérir promptement ainsi qu'il l'a été 
radicalement, après avoir souffert et 
essayé en vain tous les remèdes pré-
conisés, Cette offre, dont on appré-
ciera le but humanitaire, est la consé-
quence d'un vœu. 

Ecrire au Laboratoire de M. Au-
guste Vincent, 8, place Victor-Hugo, 
à Grenoble, qui enverra, gratis et 
franco, les indications demandées. 
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ETUDE de Maître René CHABAL 

Huissier 
2, Allées Fénelon, 2 

Cahors 

VENTE VOLONTAIRE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Le dimanche vingt-neuf juin mil 
neuf cent quarante et un à dix heures 
.Hncn,^1 îi' dcvant l'église de 

L'HOSPIIALET (Lot), il sera procédé 
a la Vente aux enchères publiques par 
suite de départ des objets ci-après : 

Ln saloir neuf, un cageot à volailles 
neuf un petit étau parallèle divers 
outils, une clef à griffe, le tout à l'état 
neuf, une bicyclette homme ancienne, 
un poste de T.S.F. en pièces détachées, 
un haut-parleur, une montre-bracelet 
neuve, une carabine de 6 mm. marque 
iNationale Rifle toute neuve, un dic-
tionnaire Larousse, etc.. 

La vente aura lieu au comptant et 
I acquéreur paiera 15 0/0 en sus du 
prix d'achat pour les frais. 

ClUBAL. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : h. PARAZINES. 

On demande un légionnaire au 
courant de l'Administration et de 
la Comptabilité. Se présenter au 
Journal du Lot. Références exi-
gées. 

■ 
PRETS IMMEDIATS 

Sur maisons, terres, pour rem-
bourser vos prêts trop chers, pour 
acheter immeubles ou terres, taux 
d'intérêt le plus bas. Rembourse-
ment de 1 à 20 ans. 90 millions 
de prêts réalisés. La Renais-
sance Immobilière de France, 
Société Anonyme, capital 1.400.000 
francs. 

F. Thévenin, Directeur départe-
mental, 7, Avenue de la Gare, 
Cahors, de 9 h. à 12 h. et sur ren-
dez-vous. Rien à pai/er d'avance 

■ ' 
Madame TALOU, commission-

naire en marchandises, informe la 
clientèle des Grands Magasins 
« Au bon Marché » (Maison A. 
Boucicaut), Paris, qu'elle tient à sa 
disposition les catalogues et re-
prend les commandes. 

■ 
Cuve à. vendre, bon état con-

tenance 40 barriques. S'adresser : 
47, rue Barry, faubourg St-Georges, 
Cahors. 

■ 
Deux mille m ' de terre à cul-

ture à enlever à 1 km. de Cahors 
S'adresser : T. E. D., 5, rue de 
l'Abreuvoir. 

■ 
A vendre : appareil à gaz, 2 

feux. Un sommier tapissier. 4 chai-
ses, une table de cuisine en 
état de neuf. S'adresser à Mme 
Goudert, 7, rue Anatole-France, 
Cahors. 

B 
PAPIERS PEINTS 
Prix les meilleurs 

L. ICHES, quai Ségur, Cahors 

■ 
SECRETAIRES 

de toutes Professions, 
de toutes Administrations, 
de , toutes Sociétés, 
de tous Syndicats, 

COMMERÇANTS, 

INDUSTRIELS, 

ENTREPRENEURS, 

ECONOMISEZ 
du TEMPS et de L'ARGENT 

en confiant aux COURS PIGIER 

12, Bd Gambetta, Cahors, Tél. 440 

tous vos travaux de copies 

circulaires avec dessins, 
convocations, 
lettres avec en-tête, 
programmes, 
prix courants, 
devis, etc., etc.. 

Travail rapide, soigné 
Prix modérés 

Pas d'interruption des travaux 
pendant les congés scolaires 

m 
Il a été perdu un bateau de pê-

che rouge, du Pont Valentré à La-
béraudie. Prière de prévenir M. 
NTègre, tripier, route de Labérau-
illllllllllillllllMIilllllllllllllllllllllNIIIIIII 
ETUDE de Maître P. BERTRANDY 

Licencié en Droit, Avoué à Figeac 
Successeur de Mes MALRIEU, LOUBET 

et NUVILLE 

CONVERSION 
DE SÉPARATION DE CORPS 

EN DIVORCE 
D'un jugement eontradictoircment 

rendu par le Tribunal civil de Figeac, 
le vingt-six lévrier mil neuf cent qua-
rante et un. 

Entre : Monsieur Eloi GRANIÉ, an-
cien négociant, domicilié à Figeac 
(Lot) ; 

Demandeur, ayant Me BERTRANDY 
pour avoué, 

Et : Madame Léontine GALTIÉ, sans 
profession, épouse séparée de corps de 
Monsieur Eloi GRANIÉ, domiciliée à 
Figeac (Lot), mais résidant à Toulouse, 
ci-devant 69, rue Riquet et actuelle-
ment avenue de Lasbordes, n° 69, 

Défenderesse ayant M» FONTANGES 
pour avoué ; 

Il résulte : 
Que le divorce a été prononcé entre 

lesdits époux GRANIÉ-GALTIÉ, aux 
torts du mari, par voie de conversion 
de séparation de corps en divorce. 

Fait à Figeac, en l'étude, par l'avoué 
soussigné, le seize juin mil neuf cent 
quarante et un. 

P. BERTRANDY, avoué. 


